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et les autres articles qui doivent être utilisés 
ou sont utilisés

uniquement pour l'exploitation ou l'entretien des aéronefs d'une

entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie

contractante assurant les services convenus, 
de même que le

matériel publicitaire courant distribué gratuitement par cette

entreprise désignée.

2. Les exemptions accordées en vertu du présent article

s'appliqueront aux objets visés au paragraphe 1 du présent

article qui seront:

a) introduits sur le territoire de l'une 
des Parties

contractantes par une entreprise de transport

aérien désignée de l'autre Partie contractante 
ou

pour son compte;

b) conservés à bord d'aéronefs d'une entreprise de

transport aérien désignée de l'une des Parties

contractantes au moment de l'arrivée 
sur le

territoire de l'autre Partie contractante 
ou du

départ dudit territoire

c) pris à bord d'aéronefs d'une entreprise 
de

transport aérien désignée de l'une 
des Parties

contractantes sur le territoire 
de l'autre Partie

contractante et destinés à être 
utilisés dans le

cadre de l'exploitation des services 
convenus;


